
PERMIS 125 CM3 / A1

Frais administratifs   �(création de fiche, création et gestion 
planning, inscription ANTS...) 100 €

Fournitures pédagogiques �  �(box, fiche de suivi, livret 
d’apprentissage...) 50 €

Formation théorique (code en ligne) 29 €
Formation pratique 20h 800 €
Evaluation de départ 1h 50 €
Accompagnement à l’examen du plateau 50 €
Accompagnement à l’examen de circulation 50 €

TOTAL  1 129 €
Heure supplémentaire 40 €

PERMIS A2

Frais administratifs   �(création de fiche, création et gestion 
planning, inscription ANTS...) 100 €

Fournitures pédagogiques �  �(box, fiche de suivi, livret 
d’apprentissage...) 50 €

Formation théorique (code en ligne) 29 €
Formation pratique 20h 900 €
Evaluation de départ 1h 50 €
Accompagnement à l’examen du plateau 50 €
Accompagnement à l’examen de circulation 50 €

TOTAL  1 229 €
Heure supplémentaire 45 €

Le permis moto A1 pour les cylindrées de moins de 125 cm3, à partir 
de 16 ans. Le permis moto A2 pour les cylindrées de moins de 35 kW, 
pour les plus de 18 ans. La pratique se déroule en deux phases : hors 
circulation et en circulation. Au total, minimum 20 heures de formation 
avant de pouvoir ce présenter à l’examen.
MC Conduite dispose d’une piste moto située à 5mn dans la ZA des 
Genêts, en impasse. Vous apprendrez sur une CB125 ou une 450NK.

Examen théorique moto (ETM)
L’examen théorique moto est relativement simple. Lors de l’inscription, 
recevez un livret de code spécifique à l’ETM pour réviser. Entraînement 
possible avec notre code en ligne.
Cet examen commun est composé de 40 questions tirées au sort 
dans la banque officielle de 1 000 questions, réparties autour des 9 
thèmes officiels : 10 questions sur 40 comportent des séquences vidéo 
L’épreuve est réussie si tu obtiens au moins 35 bonnes réponses.
Chaque candidat a une série différente de son voisin car elle est tirée 
au sort et rattachée à votre numéro NEPH (Numéro d’Enregistrement 
Préfectoral Harmonisé).
Durant la formation, il est obligatoire de porter un casque homologué et 
en bon état ; un blouson confortable ; une paire de gants homologuée, 
tenue adaptée aux intempéries et des chaussures montantes.

Passage de l’examen
L’examen, à Dompierre-sur-Yon, commence par 10 minutes d’épreuve 
sur plateau, sur un parcours unique de 6 manœuvres qui s’enchaînent.
L’épreuve en circulation dure 40 minutes et permet de vérifier les 
compétences sur 8 domaines. Pour obtenir le permis, il faut avoir 21 
points sur 27 et ne pas avoir réalisé d’erreur éliminatoire.

Les Permis Moto A1 et A2


